
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

CONTRAT D'ASSISTANCE
ET DE MAINTENANCE
LOGICIEL FISCALIS -
FININDEV GROUPE

SELDON

D_2020_0191

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la loi d’urgence n° 2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à
l’épidémie  Covid-19  et  comprenant  les  mesures  relatives  à  la
gouvernance,  à  l’organisation  et  au  fonctionnement  des
collectivités territoriales et leurs groupements,
Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la
continuité  du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de
l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux,
Vu le paragraphe II de l’article 1 de cette même ordonnance qui
dispose que le président de l'établissement public de coopération
intercommunale  exerce,  par  délégation,  l'ensemble  des
attributions  de  l'organe  délibérant,  à  l'exception  de  celles
mentionnées du septième au treizième alinéa de l'article L. 5211-
10 du code général des collectivités territoriales,

Le  service  finances  d’Annemasse  Agglo  utilise  la  solution  FISCALIS  de  la  société  FININDEV –
Groupe SELDON qui est un logiciel d’exploitation des fichiers de la Direction Générale des Finances
Publiques.

Le précédent contrat de maintenance et d’assistance étant arrivé à échéance, il convient, afin de
bénéficier  du support  technique et des mises à jour du logiciel,  de renouveler celui-ci  avec la
société FININDEV – Groupe SELDON dont le siège sociale est situé au 69, Rue Jean Giroux, 34080
MONTPELLIER.

La société FININDEV-Groupe SELDON propose un contrat d’un an à compter du 1er juillet 2020,
renouvelable 2 fois par tacite reconduction. La date de fin du contrat sera au plus tard le 30 juin
2023.

Le coût du contrat pour la première année (hors formule de révision) s’élève à 1 467,80 €HT. Ce
montant sera annuellement révisé sur la base de l’indice SYNTEC.
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Le Président DÉCIDE:

DE SOUSCRIRE un contrat de maintenance et d’assistance pour la solution FISCALIS de la société
FININDEV – Groupe SELDON, selon les conditions présentées ci-dessus.

DE SIGNER lui même ou son représentant le contrat avec la société FININDEV – Groupe SELDON.

D'IMPUTER la dépense en résultant sur le crédit ouvert à cet effet au budget primitif PRINCIPAL
2020, antenne ASS, article 6156.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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